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ABSTRACT 
 

Foresight studies on scientific, technological and organizational innovation affirm that, during the next 
50 years, there may be an explosion of radical eco-efficient innovations (covering energy, 
environment, the agricultural and farm-produce industry, information and communication, new 
materials, robotics, space, transportation, medicine and genetic engineering).  Much of the debate 
about the compatibility of sustainable development and innovation-based competitiveness hinges on 
views about the extent to which technological change will promote competitiveness, employment and 
eco-efficiency. 

The necessary mobilisation of divergent interests in partnership cannot be an authoritative or market-
led process alone; it depends on effective multi-stakeholder and multidisciplinary dialogue.  The 
European White Paper on Governance (2001) and the European Green Paper on CSR (2001) have 
argued for the benefits of moves towards participative multi-stakeholder governance.  One of the 
features recent foresight and risk management studies is the request to “practice science differently”, 
with emphasis on an exchange of learning between those involved in the innovation and public policy 
processes.  This vision applies more widely for building knowledge partnerships and trust between 
commercial, state and civil society actors 
 
Mots-clés : Compétitivité, Développement durable, Eco-technologies, Environnement, Eco-
innovations, Ecologie industrielle, Gouvernance, innovation intégrée, innovation radicale,  
prospective, économie de services. 
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Le marché des éco technologies offrent un potentiel de croissance que certains qualifient désormais 
« de plus forte opportunité économique du XXIe siècle » (source : California Clean Tech Open). Si 
l'on considère les seules éco-industries, le marché mondial de biens et services environnementaux a été 
estimé en 2003 à environ 550 milliards d'euros, ce qui le place au même niveau que les industries 
aérospatiales et pharmaceutiques, et il continue de s'accroître d'environ 5% par an (Commission des 
Communautés Européennes, 2005). Quelques autres données corroborent ces ordres de grandeur : les 
technologies du développement durable concentreraient 7,7% de tous les investissements au Canada et 
6,4% des investissements des Etats-Unis1. Les Nations Unies ont de plus estimé dans un rapport de 
20062 que le financement des éco-technologies devrait atteindre € 1,48  trillions d’ici 2020.  
Les nombreuses tentatives destinées à répondre à la crise de croissance écologique mondiale et aux 
réglementations environnementales multilatérales (Kyoto), communautaires et nationales encouragent 
ou imposent la mise en place de procédés de fabrication moins nocifs pour l’environnement et pour la 
santé humaine. De même, l’importance des exigences juridiques et sociales en matière 
environnementale est appelée à se renforcer, non seulement en France et en Europe, mais également 
dans les pays émergents qui cherchent à résoudre les risques écologiques engendrés par leur 
développement économique rapide. L'innovation technologique et organisationnelle liée à la mise en 
œuvre du développement durable, ou encore ce que l'on qualifie d''éco-innovation, s'inscrit dès lors 
comme un élément moteur de cette perspective car elle contribue à la croissance tout en améliorant la 
qualité de l'environnement et en protégeant les ressources naturelles. C'est pourquoi, en janvier 2004, 
la Commission éditait un plan d'action visant à contribuer à l'avancement des éco-innovations au sein 
de l'UE et dans le monde3. Au niveau micro-économique des entreprises et administrations, les éco-
technologies devraient prendre un poids considérable dans le budget imposant des réformes dans leur 
fonctionnement et leur stratégie. L’éco-innovation s’inscrirait comme un élément déterminant de la 
compétitivité internationale des organisations. 
 
Les éco-technologies ne proviennent pas automatiquement du secteur des éco-industries mais elles 
sont également produites par les industries de base ou de biens intermédiaires (sidérurgie, automobile, 
chimie, etc.).  
On distingue traditionnellement deux types d’éco-technologies :des activités « curatives » (collecte et 
traitement en bout de chaîne des effluents polluants, élimination des déchets; dépollution après-coups 
de sites et sols contaminés, etc.) qui constituent à ce jour l’essentiel des activités éco-industrielles ainsi 
que des activités préventives qui visent à introduire des modifications dans la conception et le 
fonctionnement même des systèmes de production. L’approche préventive constitue un irremplaçable 
moyen d’action au service des stratégies concurrentielles de développement durable : 
o Elle représente une véritable opportunité face à la montée des prix des ressources naturelles et aux 

risques de pénuries de celles-ci, notamment énergétiques. 
o Elle freine les atteintes à l’environnement et la dégradation des écosystèmes à différentes 

échelles. 
o Elle facilite l’acceptabilité sociale des innovations technologiques, car l’éco-innovation a une 

dimension institutionnelle et organisationnelle qui garantit l’accompagnement de la technologie 
auprès des utilisateurs (les modifications des modes de consommation et de comportement des 
acteurs sont intégrées dans la définition des éco-innovations). 

o Elle offre un intéressant levier d’action technologique mais également économique face aux 
risques du changement climatique. 

                                                        
1 Voir le site www.sdtc.ca/gfr de la Fondation Technologies du Développement Durable du Canada (TDDC). 
2 Rapport Nations Unies 2006 
3 "Promouvoir les technologies au service du développement durable : plan d’action de l’Union européenne en 
faveur des éco-innovations", Communication de la Commission au Conseil et au Parlement Européen, 
COM(2004) 38 final, 28.1.2004. La Commission a lancé la même année le programme ETAP (Environmental 
Technologies Action Plan) 
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Ce papier s'inscrit dans cette perspective d’analyse concurrentielle et se focalise sur le rôle que les éco-
innovations peuvent jouer en matière de compétitivité, notamment pour l'économie et les entreprises 
européennes. Dans une première section, sont analysées les grandes tendances internationales en 
émergence quant aux caractères des éco-innovations afin d'identifier les leviers permettant d'accroître 
leur performance. La seconde section offre une vision prospective de ce que seront les éco-innovations 
les plus probables à moyen et long terme, la place des différents pays dans leur développement ainsi 
que leurs principaux marchés et enjeux. La conclusion insiste sur les écueils à éviter et sur les 
précautions à prendre afin de s'assurer que l'éco-innovation, ne soit pas guidée que par des 
considérations économiques et obéissent également aux principes d'équité et d'acceptabilité sociétale, 
à la base du développement durable. 
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Le projet “Innovation Impacts of Environmental Policy Instruments”, porté par le Ministère Allemand 
de la Recherche et de la Technologie en 1999, définissait l’innovation environnementale (dite éco-
innovation) comme : « toute action engagée par les acteurs qui vise à développer de nouvelles idées, 
de nouveaux comportements, produits ou processus, de les appliquer et de les développer afin que 
ceux-ci contribuent à une réduction des atteintes environnementales ou à correspondent à des objectifs 
de durabilité » (Klemmer et al., 1999). 

L'éco-innovation présente trois facettes complémentaires4 : d'abord la mise au point de nouveaux 
procédés et de produits moins polluants ; ensuite l'amélioration de procédés existants ; enfin le 
développement de technologies permettant de traiter les pollutions résultant d'erreurs du passé. Par 
exemple utiliser les biotechnologies pour éliminer des contaminants toxiques, détruire le soufre 
contenu dans le charbon, éliminer des odeurs désagréables, lutter contre les bruits, mettre au point des 
catalyseurs performants et économiques... Elle implique un contenu technologique varié et une grande 
mobilisation de connaissances, de services et de solutions organisationnelles. Afin de rendre compte 
de cette diversité, nous présentons différentes typologies pour caractériser l'éco-technologie. 

2.1 Pour des éco-innovations intégrées et radicales 
Deux classifications, qui peuvent être combinées, sont retenues pour caractériser l'éco- innovation : 

1. une typologie qui fait référence à la nature de l'évolution du système productif du fait de 
l'innovation : ajoutée / intégrée. 

2. une typologie qui fait référence à la dimension temporelle des changements sur le processus 
de production : innovation incrémentale / radicale. 

 

2.1.1. Eco-technologies ajoutées/Eco-technologies intégrées 
La nature des technologies contribuant à améliorer les performances environnementales a évolué au 
cours des dernières décennies.  Les technologies ajoutées (dites en "bout de chaîne"), à l'origine du 
développement des éco-industries ou des industries de dépollution, à partir des années 1970, 
constituent désormais un ensemble trop restrictif d'éco-technologies. Les technologies ajoutées sont 
des dispositifs qui sont ajoutés aux procédés ou aux produits existants, de manière à réduire les 

                                                        
4 Pour plus de précisions, voir la Directive Européenne COM(2002/122 final) sur les écotechnologies. L'éco-
technologie se réfère à toutes les activités qui produisent des biens et des services visant à mesurer, prévenir, 
limiter ou corriger les atteintes à l'environnement et les problèmes relatifs aux déchets, au bruit et aux 
écosystèmes. Elle comporte trois types d'activités: 

§ la gestion de la pollution,  
§ les techniques intégrées et les produits peu polluants, 
§ la gestion des ressources.  
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dommages environnementaux liés à la production ou à la consommation. Leur contribution à accroître 
la compétitivité tout en améliorant la performance environnementale semble limitée sur le moyen et le 
long terme. Ces technologies comprennent les processus et les produits d'isolation, de stockage, 
d'élimination des déchets comme les techniques d'incinération des déchets industriels, d'assainissement 
des eaux, de lavage des sols contaminés. La France a acquis un avantage concurrentiel indéniable en 
ce domaine : les éco-entreprises françaises occupent le 4ème rang mondial et réalisent environ 30% de 
leur activité à l'international5. Bien que ces technologies n'empêchent pas la création de polluants, elles 
s'avèrent indispensables pour réduire les émissions toxiques. Cependant, elles déplacent souvent 
davantage les problèmes d'environnement qu'elles ne les éliminent (ex : déchets solides toxiques plutôt 
que fumées toxiques). Les entreprises qui développent de tels changements technologiques participent 
à l'adoption de stratégies environnementales défensives. Elles favorisent l'éco-innovation pour 
s'adapter elles-mêmes (si elles sont polluantes) ou pour que d'autres s'adaptent (si elles appartiennent 
au secteur de la dépollution) ex-post à la réglementation. 

L'évolution de la nature des problèmes environnementaux a fait apparaître de nouveaux types d'éco-
technologies. Le débat environnemental s'est déplacé vers des problèmes plus complexes tels que 
l'épuisement des ressources, la réduction des déchets, la perte en biodiversité, les changements 
climatiques. La réponse pro-active des industriels a alors consisté à mettre en place des technologies 
avec un objectif différent : plutôt que de limiter les émissions en fin de processus (innovation ajoutée), 
l'attention se porte sur la réduction de la consommation de ressources naturelles et la limitation de 
l'utilisation de substances toxiques tout au long du cycle de vie du produit (innovation intégrée). Cela 
comprend toutes les méthodes6 pour utiliser le plus efficacement possible les entrées de matière au 
sens générique du terme (énergie, matière, eau, paysage…) en évitant les déchets et/ou en réutilisant 
les résidus de production comme matières premières secondaires pouvant constituer pour d'autres des 
intrants de production. Ces approches sont communément qualifiées d'intégrées ou de technologies 
propres ou encore de technologies économes en "capital naturel". Les technologies intégrées ne 
comprennent pas seulement des technologies au sens technique et matériel, mais aussi des solutions 
organisationnelles et de conception. Dans cette perspective de réduction des flux de matière, 
d'amélioration de l'efficacité énergétique ou de substitution produits-services, se propagent en Europe, 
en Asie et en Amérique du Nord, les "éco-villes", les "territoires durables", les "parcs éco-industriels", 
dont les retombées positives en termes économiques, sociales et écologiques sont considérables. 

Ces technologies peuvent être qualifiées de "natural capital augmenting". Soit elles vont dans le sens 
d'une amélioration de la productivité des ressources naturelles, soit elles permettent de réduire l'impact 
négatif des polluants et des flux de déchets à partir d'un niveau donné de production de biens et de 
services. Dans ces conditions, les technologies intégrées sont en mesure de susciter un changement 
structurel écologique permettant un découplage ("delinking") entre la croissance économique et les 
facteurs nuisibles à l'environnement. 

 

2.1.2. Eco-innovations incrémentales / Eco-innovations radicales 
Les innovations incrémentales sont des perfectionnements apportés aux produits ou aux techniques de 
production qui surviennent de manière continue au fil de l'histoire des techniques. La plupart des éco-
innovations, ajoutées et intégrées, ont jusqu'à présent appartenu à la catégorie des innovations 
incrémentales, en ce sens qu'elles ne constituent que des améliorations de la qualité, la productivité, la 
diversité du processus de production qui s'installent au cours du temps. 
Toutefois, de plus en plus d'innovations radicales répondent à des objectifs environnementaux : la 
chimie sans chlore, les bio-carburants, l'énergie photovoltaïque. Nombre d'éco-innovations de demain 

                                                        
5  Voir http://www.industrie.gouv.fr/biblioth/docu/ecoentreprises.pdf pour un panorama des éco-entreprises et 
des éco-technologies. 
6 C’est en particulier la dématérialisation (Haake, 2001) ou l’écologie industrielle (Erkman, 2004) ou encore la 
réduction de l’empreinte écologique (Wackernagel & Rees, 1995; Muradian & O’Connor, 2001). 
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résulteront d'innovations radicales au sein d'autres systèmes techniques : la chimie de synthèse, les 
nouveaux matériaux, les biotechnologies, l'informatique, etc…  
Une des caractéristiques des éco-innovations est leur caractère diffus (Kuntze, 1998). Les éco-
technologies peuvent etre développées dans tous les secteurs industriels car elles sont développées ou 
appliquées pour des motifs de performance environnementale quel que soit leur champ d'application 
(technologie de l'information, biotechnologie, bâtiment…). Le développement durable crée dès lors de 
nouveaux champs d'application à la plupart des innovations technologiques. 

L'exemple des applications de l'optique photonique et de la thermographie aérienne infrarouge pour 
mesurer le niveau de déperdition thermique des bâtiments est tout à fait révélateur. Cet outil 
diagnostic, couplé à un outil cartographique est, par exemple, utilisé par la Communauté urbaine de 
Dunkerque afin de l'aider à la mise en œuvre d'une politique d'efficacité énergétique des bâtiments et 
pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre.7 De même, l'utilisation de systèmes de 
transports intelligents peut considérablement contribuer à réduire les encombrements de la circulation 
et ainsi à atténuer les incidences sur l'environnement8. Sous l'appellation "systèmes de transport 
intelligent" sont regroupées toutes les applications de la télématique au domaine des transports, 
combinant l'électronique embarquée (capteurs, moyens de calcul de régulation), les 
télécommunications, les bases de données et d'information, etc… Les Japonais semblent avoir acquis 
une certaine avance dans ce domaine.  

2.1.3. Quelles éco-innovations privilégier pour une compétitivité européenne ? 
A titre d'illustration, [voir Schéma I : Eco-Innovations dans le secteur Automobile] un panorama de 
quelques éco-innovations dans le secteur de l'automobile peut être dressé selon leur nature (ajoutée, 
intégrée, incrémentale, radicale). Par exemple, les éco-innovations contrôlant la pollution de manière 
ex-post, comme l'ajout de filtres à particules, peuvent être considérées comme incrémentales, 
puisqu'elles n'apportent pas une rupture dans l'évolution des procédés ou des produits et ajoutées dans 
la mesure où elles n'évitent pas la pollution à la source, mais la détournent. Les éco-innovations liées à 
la motorisation électrique recourant à la pile à combustible sont intégrées dans la mesure où : 

§ soit elles évitent la dégradation de l'environnement à la source et constituent des innovations 
radicales puisque le processus de production est entièrement nouveau (pratiquement pas de 
combustion dans le véhicule électrique) ;  

§ soit elles offrent une combustion "propre" dans le cas d'injection directe essence ou diesel, au 
lieu d'une combustion conventionnelle thermique. De façon générale, le remplacement partiel 
ou total des produits pétroliers par l'électricité ou le gaz amène des ruptures radicales, tant au 
niveau de la fabrication, qu'à celui de la commercialisation des véhicules. 

Les processus de développement des innovations radicales nécessitent plus de temps que ceux relatifs 
aux technologies incrémentales. Ils impliquent une recherche fondamentale en amont plus importante 
n'ayant pas de valorisation immédiate. L'incertitude technologique se double d'une incertitude quant à 
la législation, la normalisation, ainsi que sur l'identification du marché. Il s'agit alors d'inciter le 
rapprochement de partenariats privés/publics pour la R&D afin de réduire les temps de valorisation et 
de diffusion, notamment auprès des PME. Le nouveau système de fondation de recherche (créée en 
2003) en France répond en partie à ce besoin. C'est ainsi, par exemple, que l'Université de Versailles-
St Quentin en Yvelines est à l'initiative de Fondaterra (Fondation Européenne pour des Territoires 
Durables)9. De la même façon, à l'instar de ce qui se passe dans d'autres pays européens (Pays-Bas, 
Danemark...), la nouvelle organisation du système français de recherche et de formation supérieure, au 
cœur des futurs "pôles de compétitivité"10 favorisant la constitution de "clusters", est également 
susceptible de répondre à un tel défi. Ainsi, la Région Ile de France a-t-elle soutenu en 2005 la 
constitution d'un pôle de compétitivité sur le thème "Ville et Mobilités Durables" avec pour objectif 
essentiel la promotion de R&D afin de susciter les éco-innovations. 
                                                        
7 http://www.dunkerquegrandlittoral.org/thermographie/Accueilthermo.htm 
8 Pour plus de détails sur les NTICs et l’environnement voir Faucheux et alii, 2002. 
9 Voir : www.fondaterra.com. 
10 Voir : "Pour un écosystème de croissance", rapport pour le premier Ministre réalisé par le député Christian 
Blanc (2004). 
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La prolixité des éco-innovations souligne l'importance d'une part, de travaux de R&D à caractère pluri 
et inter-disciplinaire (Guesnerie, 2003) ; d'autre part de liens étroits entre les acteurs publics, le secteur 
privé et les universités, non seulement au niveau de la recherche scientifique et technologique sous-
jacente à ces technologies, mais aussi dans leurs applications. Comme Vollenbroek et al (1998) le 
suggèrent, les éco-technologies sont plus efficaces quand elles sont utilisées, non pas de façon 
indépendante, mais en tant que système technologique. La nature interdisciplinaire et intersectorielle 
des éco-innovations rend également indispensable la coopération internationale, notamment 
européenne, pour leur développement. Une telle coopération est encore plus importante dès lors qu'il 
s'agit de faire face à des problèmes environnementaux globaux tels que les changements climatiques 
ou les pertes en biodiversité.  

Il est important que les entreprises et le secteur public des pays européens prennent conscience de ces 
distinctions dans leur choix d'investissement en matière d'éco-innovation. Des éco-innovations à la 
fois intégrées et radicales peuvent être sources de réels avantages concurrentiels sur le long terme du 
fait de la création de nouveaux segments de marché, de créations de niches commerciales ou 
réglementaires11 tout en conservant une logique de préservation de l'éco-système et d'intégration dans 
un territoire. Toutefois, les éco-innovations radicales sont porteuses en même temps de ruptures 
susceptibles de changer les modes de production, de consommation et de style de vie par le biais de 
nouvelles trajectoires technologiques, sources de nombreuses valorisations brevetables12. Elles 
suscitent donc à la fois éco-efficience et compétitivité (PriceWaterHouseCoopers, 2004) mais 
également imposent des modifications de comportement aux agents économiques. 

 

2.2. Vers une substitution des services aux produits 
La réduction de la pollution et de l'utilisation des ressources naturelles (en d'autres termes la 
dématérialisation de l'économie) relativement aux biens produits dans les processus industriels ne peut 
pas être réalisée uniquement en réduisant les flux de matière et/ou d'énergie au niveau du processus de 
production. Il faut aussi redéfinir la fonction des produits.  
L'effort d'innovation porte alors sur la maîtrise des flux de matière et d'énergie extraites de la 
biosphère, puis utilisées et transformées au cours de la production et finalement déposées et émises 
dans la nature. L'économie de fonctionnalité (service economy en anglais), à savoir, la substitution de 
la vente de l'usage d'un bien à la vente du bien lui-même, apparaît comme l'une des solutions visant à 
dématérialiser l'économie (Giarini et Stahel, 1993). Le "contenu informationnel" des produits, du point 
de vue de la valeur marchande, a augmenté plus rapidement que leur contenu matériel n'a diminué. La 
valeur ajoutée par une conception améliorée, des caractéristiques et des usages supplémentaires, et le 
recours à des matériaux plus appropriés permettent de dissocier la croissance économique de 
l'utilisation des ressources.  
Plusieurs multinationales ont mis en place, avec succès, des stratégies de ce type. Volvo Gothunburg 
propose les services d'achat et de rachat d'une voiture et la possibilité de "construire" sa voiture via le 
web. Des services additionnels tels que le dépannage, la révision, le changement de voiture selon les 
saisons font également partie de la stratégie de développement du groupe. Safechem et Dow Germany 
louent des solvants pour sécher des détergents. Mobil Oil offre le monitoring pour la qualité de l'huile 
à la place de l'huile de moteur. Un grand nombre de sociétés pratiquent déjà un système volontaire de 
rachat ou de reprise gratuite, comme Kodak et Fuji pour leur caméras portables, ou GE Medical 
Systems pour l'équipement médical. 
 
L'économie de fonctionnalité permet de diminuer la quantité de déchets émis pour la même utilisation, 
mais aussi de diminuer considérablement les ressources utilisées pour la production grâce à 
l'allongement de la durée de vie des produits. Une entreprise qui vend un service rendu par un produit 

                                                        
11 Nous faisons référence à la logique Schumpéterienne de changement de paradigme technologique et de 
conditions d'incitations à l'innovation. 
12 Voir Rennings (2000) pour une présentation des caractéristiques de l’éco-innovation et sur ses conditions de 
prise en compte par l’analyse économique. 
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dont elle reste propriétaire sait que le produit lui reviendra, au terme de son utilisation, ce qui l'incitera 
à intégrer dès sa conception les contraintes liées à la gestion du déchet qu'il deviendra tôt ou tard, ainsi 
qu'à la capacité du produit d'être facilement réparable (Xerox recycle une majorité des composants des 
photocopieurs qu'elle loue et récupère en fin de vie, à tel point que les éléments recyclés forment à 
90% les nouvelles photocopieuses). L'entreprise veillera à ce que le produit dure le plus longtemps 
possible, contrairement à la logique économique qui veut que le renouvellement de l'acte d'achat soit 
le plus rapide possible (Xerox réalise une importante économie de matière en maintenant les 
photocopieurs qu'elle loue en bon état). Au niveau de la consommation, la propriété d'un produit par 
une seule personne peut s'avérer écologiquement désastreuse du fait d'une intensité d'utilisation trop 
faible ou d'une durée de vie écourtée si les besoins individuels ne correspondent plus aux spécificités 
du produit. Le partage de l'utilisation des produits (comme le car sharing ou le pooling) augmente 
l'intensité d'utilisation et donc réduit l'impact environnemental. Toutes les innovations mises en oeuvre 
dans le cadre de l'économie de fonctionnalité permettent d'amoindrir l'impact de l'activité sur 
l'environnement, tant en matière de dépenses de ressources que de production de déchets. Ces 
innovation portent par exemple sur les économies d'énergie au niveau de l'utilisation du bien, la 
durabilité et la modularité du produit (de telle sorte qu'un éventuel progrès technique d'importance 
portant spécifiquement sur la caractéristique d'une seule pièce n'implique pas nécessairement le 
remplacement de l'ensemble du bien mais le remplacement d'un unique module) et donc de façon 
induite sur ses performances (Bourg, Buclet, 2005).  
Il existe un tendance croissante pour les entreprises pro-actives à remplacer les produits par des 
services, d'autant plus que d'autres avantages viennent avec, comme une fidélité accrue du 
consommateur et des coûts de marketing réduits (Faucheux et alii., 1998). De nombreuses initiatives 
réussies de jeunes entrepreneurs, notamment dans les pays d'Europe du Nord, consistent à créer des 
sociétés fournissant de nouveaux services capables de remplacer des produits. Ces éco-innovations 
sont donc sources de création d'emplois et de valeurs économiques. 
 
Cependant, le développement de l'économie de fonctionnalité peut se heurter à certaines difficultés. 
Des entreprises ayant voulu s'engager dans cette voie se sont rendues compte qu'elles perdaient le 
contrôle du marché. Par ailleurs, la clientèle peut ne pas adhérer au concept. Avec une économie de 
fonctionnalité, la consommation de produits technologiques doit être éthique et raisonnée. L'économie 
de fonctionnalité ne peut pas être étendue à certains secteurs si elle n'est pas accompagnée d'un 
changement d'attitude des consommateurs vers des comportements éthiques, civiques et responsables. 
Enfin, un obstacle important au développement de l'économie de fonctionnalité relève d'un phénomène 
social : le besoin de propriété individuelle. Maslow décrit bien les besoins des consommateurs qui, à 
travers des besoins sociaux et d'appartenance, sont enclins à acquérir la propriété de biens pour se 
rassurer, être à la mode et jouir de la maîtrise qu'ils ont sur un objet. 

De plus, ces formes d'éco-innovations semblent souvent plus difficiles à mettre en œuvre que les éco-
innovations plus standards dans la mesure où elles impliquent une transformation des modes de 
consommation (Zaccaï, 2000). Si la concertation avec les utilisateurs potentiels se révèle indispensable 
pour la réussite de ces projets, les technologies de l'information et de la communication aident 
fortement à organiser de tels systèmes de partage. Dans cette optique, la conception ou le 
réaménagement de zones urbaines ou de logements dans une optique "durable" favorisent le 
développement de ces services. Les exemples de Bed ZED (Beddington Zero Energy Development), 
en Angleterre, Mata de Sesimbra au Portugal, illustrent ces nouveaux modes de vie durable (Angenius, 
2004). 

La question de la transition des produits vers les services est encore largement absente des politiques 
de soutien à l'éco-innovation. Cela s'explique en partie par le fait que les services, comme ceux décrits 
ici, ne relèvent pas tant des nouvelles technologies que d'une innovation dans l'organisation et 
l'utilisation des produits. En conséquence, les services qui ne sont pas considérés sous l'angle d'une 
technologie nouvelle ne sont pas identifiés dans la plupart des politiques et de mesure en faveur de la 
R&D environnemental. Pourtant, ces derniers, sont non seulement source d'éco-efficience, mais 
également créateurs de débouchés, d'entreprises, de nouveaux métiers et d'emplois. Les expériences 
positives issues des pays d'Europe du Nord et de plus en plus de l'Asie, devraient malgré tout créer un 
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champ d'action plus large pour ces nouveaux marchés.  

 

333   LLLEEESSS	
  	
  	
  EEECCCOOO-­‐-­‐-­‐IIINNNNNNOOOVVVAAATTTIIIOOONNNSSS	
  	
  	
  EEENNN	
  	
  	
  EEEMMMEEERRRGGGEEENNNCCCEEE	
  	
  	
  
Dans la plupart des études de "foresight", le développement durable est considéré comme un "critère 
d'importance" pour classer les diverses technologies. Il s'agit d'un phénomène récent, puisque dans les 
années 1980, la croissance économique, la compétitivité technologique, la taille du marché et la 
défense nationale constituaient les seuls critères dominants. 

3.1 Les éco-innovations au cœur des grands exercices de 
prospective 

Les deux grandes approches qui co-existent au niveau international par rapport à la synergie entre 
politique environnementale (et plus largement de développement durable) et politique technologique 
insistent sur l'importance future des éco-innovations13. 

n La première, véhiculée par les Etats-Unis, vise à maintenir le leadership économique et c'est elle 
qui se trouve au cœur des foresights qualifiés de technologiques. Il s'agit de sélectionner les 
domaines de R&D assurant le plus grand nombre de retombées en matière de valorisation 
passant, notamment par le nombre de brevets. Les éco-technologies et l'éco-innovation, y sont 
perçues comme des "critical technologies", c'est à dire des "technologies essentielles au 
développement de long terme de la sécurité nationale ou de la propriété économique" (Rand, 
1998). En témoignent, par exemple, les gigantesques programmes américains de R&D autour 
des éco-innovations de lutte contre les changements climatiques (séquestration du carbone, 
énergies renouvelables, hydrogène à destination des transports) et ceci en dépit du refus des 
Etats-Unis de ratifier le protocole de Kyoto. Le principal argument étant qu'il est préférable de 
financer des recherches qui déboucheront sur des éco-innovations radicales sur le long terme en 
faveur de la lutte contre les changements climatiques, plutôt que d'investir dans des politiques 
visant à atteindre les objectifs de Kyoto sur le moyen terme (Faucheux et Joumni, 2005). 

n La seconde s'interroge d'abord sur les objectifs de la société en termes d'environnement et plus 
largement de développement durable et ensuite sur les différents moyens d'y parvenir. En plus 
de l'innovation technologique améliorant l'efficience environnementale des produits, des process 
et des activités, des changements institutionnels et/ou organisationnels sont envisagés. Cette 
conception, au sein de laquelle les Pays-Bas ont acquis une avance indéniable (Van der Meulen, 
1999), prend le pas dans nombre de pays européens qui ont reformulé leur politique de R&D 
pour obéir aux impératifs environnementaux et de développement durable (Allemagne, Grande-
Bretagne, Danemark, etc ..). Ainsi, l'innovation technologique constitue un moyen d'atteindre 
les objectifs sociétaux en matière d'environnement et de développement durable. Cette approche 
est celle propagée par ce que l'on qualifie désormais de foresights sociaux. 

Selon ces deux visions : 

n Le champ de l'environnement est l'un des grands thèmes identifiés dans lesquels les innovations 
technologiques sont susceptibles de se produire dans le premier quart du 21ème siècle. 

n Il existe un large consensus sur les éco-innovations en émergence pour le début du 21ème siècle. 

n Nombre de ces éco-innovations seront dépendantes des grands drivers de progrès technologique 
que sont les technologies de l’information et de communication (TIC), les nanotechnologies, les 
matériaux avancés et les biotechnologies.  

 

                                                        
13 Voir Faucheux et Hue (2000) pour plus de détails. 
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Les grands vecteurs technologiques du futur 

Les biotechnologies permettent d’adapter et de modifier des organismes, produits et systèmes 
biologiques présents dans la nature dans le but de produire des biens et des services. Fondées sur le 
principe de la bio-imitation, elles consistent à concevoir des systèmes de production industrielle 
imitant la nature. On peut ainsi espérer le développement de matériaux industriels plus propres, plus 
résistants et bio dégradables (bio-plastiques). Les biotechnologies sont également utilisées comme 
solution aux problèmes environnementaux (bio-remédiation de l’eau, de l’air, des sols, traitement des 
pollutions).  

Les nanotechnologies comprennent «l’ensemble des savoir-faire qui permettent de travailler à 
l’échelle moléculaire pour organiser la matière, brique par brique, jusqu’à l’échelle macroscopique.»14 
Les nanotechnologies permettent dès lors de repousser les limites de la miniaturisation mais aussi 
d'engendrer à terme de nouvelles applications et de nouvelles fonctionnalités en micro- et opto-
électronique15, en science des matériaux, en biologie ou en médecine. Ces nouvelles propriétés et la 
miniaturisation sont susceptibles de conduire à des éco-innovations tant des processus de fabrication 
que des produits. Les nano-technologies peuvent avoir un effet sur la réduction des consommation de 
matières et d’énergie par l’invention de procédés de production « nano-contrôlés », très petits, donc 
moins énergétivores et plus économes en « capital naturel » (eau, déchets, etc.).  

Les technologies de l’information et de la communication (TIC) qui ont permis le développement de 
l’électronique, de la micro-informatique et des systèmes d’information «intelligents» (GPS par 
exemple) n’ont plus rien de «nouveau». Reposant sur « la conversion d’atomes en bits»16, le 
remplacement des technologies traditionnelles par les TIC permet des réductions de la quantité de 
ressources physiques consommée dans le processus de production. Les TIC favorisent également 
l’accélération du processus de substitution de la vente de produits par celle des services. Au-delà de 
ces avantages écologiques liées à une dématérialisation qui reste discutée, ces technologies 
connaissent un progrès continu qui pourrait avoir des applications environnementales plus directes en 
particulier dans la « surveillance environnementale » permettant par exemple d’insérer des puces dans 
les bennes à ordure pour faire une taxe proportionnelle à la masse des déchets (mais aussi qualité de 
l’air, de l’eau, etc.). De même, les progrès dans les TIC sont susceptibles de contribuer à la 
rationalisation des modes de production agricoles grâce à la surveillance satellitaire ou de construire 
des fenêtres et façades « intelligentes » limitant les déperditions d’énergie.  
	
  
 

3.2 La position compétitive internationale pour les futures éco-
innovations 

Les tentatives d'identification des éco-innovations clés du futur montrent de remarquables 
convergences en dépit des différences dans les méthodologies de foresights sur lesquelles de telles 
analyses sont fondées. Un consensus existe donc au niveau international sur les technologies 
génériques et sur de larges domaines d'applications. Les domaines technologiques génériques 
comprennent les technologies de l'information et de la communication, les biotechnologies, les nano et 
les micro-technologies, les matériaux avancés. Les domaines d'application concernent l'agriculture, le 
traitement de l'eau, le traitement et la gestion des déchets et des substances dangereuses, les transports, 
la construction, les procédés industriels, l'énergie ainsi que le monitoring et la lutte contre les 
changements environnementaux globaux.  

                                                        
14 Académie des technologies, Les nanotechnologies : enjeux et conditions de réussite d’un projet national de 
recherche, rapport du groupe de travail «Nanotechnologies» de l’Académie des technologies, Paris, 24 novembre 
2002. 
15 la prochaine puce d’Intel sera au pas 45nm 
16 Sylvie Faucheux, Christelle Hue, Olivier Petit, «NTIC et environnement. Enjeux, risques et opportunités», 
Futuribles n°273, mars 2002, pp.3-26. 
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Les résultats présentés ci-dessous [voir Schéma II : Road Map des éco-innovations du futur] sont issus 
d'une analyse comparative des différents foresights nationaux menés dans divers pays (Royaume Uni, 
Allemagne, France, Etats-Unis, Pays-Bas, Australie, Japon) et au niveau européen (Faucheux et Hue, 
2001;IPTS, 1999).  

n Les détecteurs avancés. Les avancées technologiques dans les détecteurs sont très importantes 
pour aborder les problèmes environnementaux à la fois locaux et globaux. Les détecteurs seront 
de plus en plus utilisés pour contrôler la qualité de l'air et de l'eau ainsi que les changements 
globaux du climat, la couche d'ozone stratosphérique, l'environnement marin et les divers 
écosystèmes. Les exercices menés aux Etats-Unis et au Japon insistent sur l'importance de ces 
innovations après 2015 et indiquent une certaine avance de ces pays par rapport à l'Europe. 

n Les biotechnologies. Les biotechnologies représentent un potentiel important en matière d'éco-
innovations, à condition d'obéir, notamment en Europe, à des critères éthiques. Les bioprocédés 
seront utilisés pour limiter les polluants issus de la fabrication ; les micro-organismes pour aider 
à la réhabilitation des sols ; les matériaux biodégradables pour réduire les déchets ; et l'agro-
génétique pour limiter les impacts défavorables des pesticides et autres produits chimiques dans 
l'agriculture. Les études américaines anticipent une diffusion plus rapide pour ce dernier type 
d'application, du fait de l'importance des débats de société autour de ces questions en Europe. 
Selon les exercices menés aux Pays-Bas et aux Etats-Unis, on devrait assister, après 2015, à un 
large remplacement des matériaux actuels par des matériaux biologiques. Les Etats-Unis 
bénéficient d'une avance indéniable, suivis par des pays Européens comme les Pays-Bas. Le 
positionnement de la France, et plus généralement de l’Union européenne, nourrit toutefois 
quelques inquiétudes en ce domaine où la domination américaine est incontestable avec 72 % 
des budgets mondiaux de R&D et plus de dix sociétés américaines dans les vingt premières 
mondiales. 

n Les technologies de voitures propres. Parmi les technologies améliorant la durabilité de la 
voiture du futur, citons les batteries alternatives, les matériaux légers, l'injection directe, les 
piles à combustibles et les technologies de recyclage - toutes ayant pour effet de réduire la 
consommation de carburant et les émissions. Cette réduction s'explique, dans l'ensemble des 
foresights étudiés, par l'introduction importante, à partir de 2010, de nouveaux matériaux 
comme la céramique, l'aluminium, les résines ainsi que par une plus grande efficience du 
moteur. L'Europe, et en particulier la France, se place en bonne position dans ce champ d'éco-
innovations.  

n Le recyclage des produits et des déchets. De nouvelles techniques de gestion de la production 
telles que l'analyse du cycle de vie, ou encore l'empreinte écologique, ainsi qu'une responsabilité 
étendue du producteur seront prises en compte dans la conception du produit de façon à faciliter 
le recyclage des biens de consommation et la fabrication des inputs. Cela implique des avancées 
dans les technologies des matériaux et de nouvelles techniques pour récupérer et réutiliser les 
ressources naturelles. Les études allemandes et japonaises accordent une large place au 
recyclage des produits dans les éco-innovations. Selon elles, vers 2010, les producteurs de biens 
consommables à longue durée de vie seront obligés par une loi d'accepter le retour de leurs 
biens en fin de vie et de les détruire, mettant ainsi en place un véritable système de recyclage 
comprenant la programmation, la production, la collecte et le recyclage ou la réutilisation, grâce 
auquel, un cycle de la matière pratiquement fermé peut être réalisé17. Les études japonaises 
prévoient juste après 2010 des concepts de produits verts encourageant le recyclage et la 
réutilisation. Un recours largement répandu aux technologies de recyclage des plastiques est 
également prévu autour de 2010. Les études britanniques mettent, quant à elles, l'accent sur les 
matériaux de construction recyclés, les composites incorporant des matériaux synthétiques, tels 
les plastiques, conséquences de la modification des concepts de construction et des standards de 
conception. Généralement les études coïncident en grande partie sur la période de réalisation. 
Vers 2016, la majorité des biens manufacturés devrait utiliser des matériaux recyclés. De même, 

                                                        
17 On peut noter déjà au niveau européen les directives sur les Véhicules en Fin de Vie (VHU – COM(2000)/166 
final) ou les Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques (DEEE - COM(2003)/219 final) 



 

 11 

les foresights s'accordent sur le fait que vers 2008, la moitié des déchets ménagers devrait être 
recyclée. De façon générale, la position de l'Europe est forte pour les innovations dans ce 
domaine. L'Allemagne et le Japon font figure de leader.  

n Le traitement de l'eau intelligent. Les méthodes et techniques de traitement et d'épuration de 
l'eau utiliseront de nouveaux enzymes, catalyses, bioprocédés et autres techniques avancées. 
L'Europe, notamment la France et les Pays-Bas, apparaît en bonne position dans ce champ qui 
devrait connaître une véritable explosion après 2012. 

n La gestion de l'environnement global. Il s'agit d'éco-innovations permettant la compréhension 
et la gestion de l'écosystème global, de la désertification, de la qualité des sols. Vers 2016-2020, 
des éco-innovations seront appliquées aux paysages désertiques à travers le monde pour arrêter 
la désertification. De même, les technologies de fixation de CO2, de photosynthèse artificielle et 
l'introduction d'espèces de plantes résistantes à la sécheresse et au sel devraient se propager vers 
2020. L'Europe s'avère en retrait par rapport aux Etats-Unis sur ce type d'éco-innovations. 

n Des procédés industriels et des zones résidentielles plus propres. Les procédés industriels, 
ainsi que les zones résidentielles du futur utiliseront moins de matière et d'énergie et produiront 
moins de déchets et d'émissions dangereuses grâce au recours aux catalyseurs biologiques et 
chimiques avancés, à la séparation avancée ou encore aux technologies économes en énergie. 
Des procédés radicalement plus propres peuvent recourir à la micro-technologie dans des unités 
de production décentralisées avec des impacts environnementaux réduits. Entrent aussi dans 
cette catégorie l'éco-design, l'écologie industrielle18 ou les parcs éco-industriels19 (également 
qualifiés d'éco-parcs). La plupart de ces éco-innovations devraient se diffuser après 2010. Les 
pays d'Europe du Nord, l'Allemagne, la Grande-Bretagne ainsi que les pays d'Asie tels que le 
Japon ou la Chine font preuve d'une certaine avance (Bourg et Erkman, 2003). Le Canada n'est 
pas en reste, avec le parc de Burnside, localisé dans la région d'Halifax en Nouvelle-Ecosse, 
(qui constitue l'un des pôles industriels les plus performants de ce pays) et avec la School for 
Resource and Environmental Studies de l'université de Dalhousie qui applique à cette zone 
industrielle existante les principes de l'écologie industrielle. La France, quant à elle, accuse un 
certain retard, dans la mesure où il n'existe encore aucun écoparc sur son territoire. Toutefois 
quatre projets sont en cours. Trois d'envergure en Ile de France, à l'initiative de et réalisé par 
Fondaterra (dans le Mantois, à Aulnay sous Bois et dans le Val de France)20 et un dans le 
couloir de la chimie de la région Rhône Alpes.  

n Les énergies renouvelables et les nouvelles technologies de l'énergie. Les énergies solaire et 
éolienne, la biomasse, l'hydrogène ainsi que des technologies de charbon propres et des 
systèmes de conversion efficients tels que la co-génération se propageront dans le futur. Des 
technologies améliorées de stockage et de transport de l'énergie, comme les volants d'inertie et 
la supraconductivité amélioreront radicalement l'efficience énergétique. Ces éco-technologies, 
ainsi que celles liées à la séquestration du carbone commenceront à être largement diffusées 
autour de 2020. L'Europe est moins avancée dans ce domaine que les Etats-Unis ou le Japon21. 

                                                        
18 La vision de l’écologie industrielle est simple : pourquoi notre système industriel ne se comporterait-il pas 
comme un écosystème naturel où les rebuts d’une espèce servent de ressources à d’autres espèces ? Pourquoi les 
déchets d’une entreprise ne deviendraient-ils pas les intrants d’une autre entreprise ? On réduirait ainsi la 
consommation de matières premières et la pollution, tout en permettant aux entreprises d’économiser sur leurs 
dépenses d’incinération ou d’enfouissement. 
19 Le premier et le plus connu des éco-parcs s’est construit progressivement dès le début des années 1960, sans 
dessin écologique, dans une ville portuaire danoise, Kalundborg. Une centrale thermique et une raffinerie 
échangent des flux d’eau et de vapeur ; l’unité de désulfuration de la centrale électrique immobilise sous forme 
de gypse le soufre contenu dans le charbon, ce gypse étant lui-même valorisé pour la construction de panneaux, 
etc… Une cinquantaine de parcs éco-industriels, sciemment construits, ont été développés depuis de par le 
monde, au Nord comme au Sud . 
20 Voir : www.fondaterra.com. 
21 Voir : "Les nouvelles technologies de l’énergie", rapport du groupe de travail présidé par M. Thierry 
Chambolle pour le Ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, la Ministre de l’Ecologie et du 
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Une proportion significative (10%) de l'usage énergétique devrait, dès 2010, être dérivée des 
sources énergétiques alternatives, comme la géothermie, l'hydroélectricité, le 
solaire/photovoltaïque. Le photovoltaïque verra son utilisation se répandre dans le cadre des 
éco-technologies améliorant l'efficacité de conversion et les performances de coût. Il sera 
appliqué dans les bâtiments, les automobiles et les unités génératrices décentralisées. De même, 
les sources énergétiques organiques couvriront, après 2010, également 10% des besoins 
énergétiques. L'hydrogène, pour lequel les Etats-Unis dénotent une avance importante, ne serait 
pas utilisé couramment de façon commerciale avant 2026 et, selon les exercices américains, 
l'énergie de fission pourrait constituer 50% de la génération d'électricité à partir de 2030. Les 
exercices européens (notamment français) se montrent plus optimistes sur cette dernière date, ce 
qui peut s'expliquer, en partie, par une plus forte avance européenne en matière de fission. 

n L'efficacité énergétique. Les éco-innovations améliorant l'efficacité énergétique sont 
particulièrement répandues dans les travaux des pays d'Europe du Nord, de l'Allemagne, des 
Pays-Bas et du Japon qui investissent énormément dans ce champ. Elles touchent en particulier 
le transport. On peut citer les voitures consommant 2 litres/100kms, les voitures à pile à 
combustible, les voitures et avions à hydrogène, le trafic combiné avec des containers 
intelligents, les services de transport public sur demande, etc… Le secteur de la construction et 
du bâtiment est également concerné par l'amélioration de l'efficacité énergétique. Parmi les 
innovations, citons les fenêtres et les façades intelligentes, les bâtiments énergétiquement 
indépendants, ou encore l'utilisation intelligente de la lumière du jour pour l'éclairage. Il 
convient d'évoquer également certaines options technologiques ne pouvant pas être regroupées 
en grande catégorie. Il s'agit, par exemple, du contrôle électronique de la révolution des moteurs 
électriques, du temps de veille réduit des appareils électriques, de la conversion électricité-
éclairage hautement efficiente. Un consensus semble se dessiner sur le fait que de nombreuses 
éco-innovations devraient permettre une amélioration de l'efficacité énergétique de l'ordre de 
50% à partir de 2020. Au niveau des nanos en général et de ses applications industrielles, la 
position de la France n’est pas mauvaise, mais reste sans commune mesure avec celle de 
l’Allemagne, des incontournables États-Unis, voire de la Suisse. 

Des exercices de prospective internationale en matière d'éco-innovations doivent être régulièrement 
menés au niveau des différents états et de la Commission Européenne. Ces derniers les aident en effet 
à situer leurs avantages comparatifs et à bien définir leurs niches compétitives pour savoir où investir 
en matière d'éco-innovations. De tels exercices leur permettent également de bien identifier les éco-
innovations réellement prometteuses des points de vue environnemental, social et économique et donc 
à ne pas gaspiller les financements en s'assurant qu'ils répondent bien aux objectifs du développement 
durable. 

3.3 Quels bénéfices pour les économies et leurs entreprises ? 
Les débouchés pour les éco-innovations sont à rechercher à travers toutes les branches de l'industrie et 
les secteurs de l'activité économique.  La Commission Européenne estime la taille du marché mondial 
des éco-technologies à environ 550 milliards d'euros (COM(2005)16). A titre d'exemple, les 
exportations de turbines pour l'énergie éolienne rapportent, chaque année au Danemark 2 millions 
d'Euros et Vesta, la plus grosse entreprise productrice de telles technologies, emploie près de 7000 
personnes. L'exportation de technologies d'économie d'énergie ramène annuellement à ce même pays 
environ 1,3 millions d'Euros (Ministry of the Environment, Denmark, 2004). A elles seules, les 
technologies de l'énergie propre (énergie solaire, éolienne, pile à combustible) représenteraient un 
marché de 16 milliards de dollars en 2004 et 100 milliards en 2014, sur le seul territoire américain. Le 
capital risque commence à s'y intéresser de près en y investissant 500 millions de dollars en 2004 
(Bourg et alii, 2006). 

                                                                                                                                                                             
Développement Durable, la Ministre déléguée à la Recherche et aux Nouvelles Technologies et la Ministre 
déléguée à l’Industrie, France, 2003. 
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Des pays Européens, notamment la Grande-Bretagne et l'Allemagne, réalisent, pour ces éco-
innovations des "matrices d'opportunité". Ces dernières permettent d'évaluer les potentiels en termes 
de marché, en distinguant les débouchés possibles pour les pays industrialisés, les pays en émergence 
et les pays en développement (OST, 1999). 

Il est clair que la diffusion de ces éco-innovations peut, dans certains cas, accentuer les inégalités au 
niveau international (Esty & Gentry, 1997). En effet, leur bénéfice commercial risque d'être distribué 
de façon inéquitable, ce qui s'avère contradictoire aux principes d'équité inter- et intra-générationnel 
du développement durable. La demande pour les éco-innovations va connaître une croissance d'au 
moins 50% dans le premier quart du 21ème siècle, avec une forte poussée en Asie du Sud Est et en 
Europe de l'Est.  Pourtant, la R&D ainsi que la diffusion des éco-innovations durant cette période, 
resteront l'apanage des pays de l'OCDE. Les enjeux économiques pour les économies des pays 
européens s'avèrent donc cruciaux et il semble impératif que ces derniers investissent dans des 
politiques de R&D en faveur de l'éco-innovation tout en veillant à son adaptation, son  transfert et à sa 
diffusion dans les pays les plus pauvres, notamment d'Afrique. Les enjeux sociaux sont aussi non 
négligeables si l'on en juge par les perspectives d'emplois offertes. Rappelons, par exemple, que l'on 
peut estimer à environ 300 000 le nombre d'emplois générés en France par le seul secteur du 
traitement des déchets. Ainsi, les emplois en Europe liés à ces éco-innovations devraient atteindre près 
de 5 millions d'ici à 2025 (Bourg et alii, 2006). 

Les opportunités économiques pour les entreprises développant des stratégies d'éco-innovation 
semblent également considérables, comme l'évoquent les concepts de "win-win stratégie" (Porter and 
van der Linde, 1995) ou encore de responsabilité sociétale de l'entreprise (EU, 2001). Les raisons le 
plus souvent évoquées sont les suivantes (Faucheux et Nicolaï, 2004) : 

n Les stratégies d'éco-innovation peuvent conduire à des avantages concurrentiels, comme 
l'amélioration de la qualité, la réduction des coûts (ex : l'industrie papetière européenne qui a 
réduit sa consommation d'eau de près de 50% en 15 ans) et l'ouverture de nouveaux marchés. 
Certaines entreprises peuvent même se positionner exclusivement sur des éco-innovations afin 
d'obtenir un avantage comparatif et devenir leader sur cette niche stratégique (exemples : 
Daimler Crysler avec la Smart ; Envi-Pur Bio Cleaner dans la République Tchèque). 

n De telles stratégies sont également susceptibles d'accroître le profit et la réduction des coûts des 
entreprises les mettant en œuvre. Ainsi, de nombreuses éco-innovations, de type technologiques 
ou organisationnelles, ayant pour objectif la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
entraînent des économies d'énergie et réduisent de ce fait le coût des inputs. Les opérations de 
recyclage vont dans le sens d'un tel double dividende. Les entreprises favorisant l'éco-
innovation bénéficient aussi d'une meilleure productivité du travail dans la mesure où elles ont 
tendance à attirer et à conserver les meilleurs employés. 

n Le  "capital de réputation" de ces entreprises s'avère élevé, ce qui leur permet de bénéficier 
d'une meilleure image (avec par exemple l'éco-labélisation) et d'éviter des opérations de 
boycott, notamment par des ONG.  

n Ces entreprises se révèlent mieux armées pour faire face à l'évolution du climat juridique et 
institutionnel au niveau européen où se multiplient des principes tels que la responsabilité 
étendue du producteur ou encore le principe de précaution (Ashford, 2002)22. 

n Elles s'inscrivent enfin dans la problématique de l'investissement socialement responsable leur 
permettant ainsi de bénéficier de la nouvelle génération de fonds financiers en résultant (de 
Perthuis, 2004). 

n Elles peuvent bénéficier des marchés de quotas de CO2 et notamment du marché européen créé 
en janvier 2005. Avec 2,2 Gt CO2 alloués annuellement sur la période 2005-2007, le marché 
européen dispose en effet d'un quota sous-jacent nettement plus élevé que celui de tous les 

                                                        
22 Le principe de précaution fait partie intégrante de la Charte constitutionnelle de l’environnement (article 5) 
adopté par la France en 2005.  
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systèmes d'échange de permis d'émission opérationnels dans le monde. Sur l'ensemble de 2005, 
les transactions ont dépassé 260 millions de tonnes et la valeur des transactions a atteint 5 
milliards d'euros. 

Dans la mesure où les éco-innovations sont appelées à remplacer des technologies traditionnelles et 
éprouvées, il faut veiller, tant au niveau macro-économique que micro-économique, à préparer ces 
changements en amont. Ces derniers doivent en effet être impérativement accompagnés d'efforts dans 
le domaine de la formation professionnelle et d'évolutions de la formation initiale et continue ainsi que 
de véritables soutiens aux pays du Sud, via notamment le fléchage sur des bourses de mobilité, la co-
diplomation et les co-tutelles de thèse. 
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Les seules forces du marché ne peuvent suffire à conduire l'éco-innovation à assurer l'avenir du 
développement durable au niveau international. Les tenants de la "soutenabilité faible"23 tentent 
régulièrement de le démonter sans véritable succès (Faucheux & O'Connor, 2004). En effet, une 
distribution inéquitable à l'intérieur et entre les pays ne manquerait pas de s'en suivre. De même, les 
avancées technologiques, même au nom du développement durable, ne sont jamais exemptes de 
nouveaux risques environnementaux ou sociétaux. C'est d'ailleurs pourquoi, avec l'émergence des 
préoccupations environnementales et encore davantage du développement durable, on a assisté à un 
important changement dans les relations entre l'identification du problème et le choix des solutions 
scientifiques et technologiques. La demande sociale a fait son apparition. C'est pourquoi Jane 
Lubchenco (1998) parle, à ce propos de "nouveau contrat social pour la science". 

Au-delà des limites intrinsèques au développement des éco-innovations24, il faut aborder concrètement 
les conditions d’acceptabilité sociale de ces nouvelles éco-technologies. Les caractéristiques des éco-
innovations appellent la concertation entre les différentes parties prenantes (entreprises, collectivités 
territoriales, chercheurs, institutions publiques, gouvernement, ONG, etc…) pour leur émergence, leur 
développement et leur diffusion. Le progrès vers des éco-innovations à une large échelle dépend, à un 
degré considérable, d'une vision politique technologique intégrée. Il appelle une vision concertative de 
la R&D où, chercheurs, politiques, usagers, entreprises, ONG, collectivités territoriales élaborent 
ensemble des prospectives d'éco-innovations. Il conjugue aussi recherche scientifique et technologique 
avec recherche socio-économique afin de déterminer les besoins ainsi que les solutions technologiques 
et organisationnelles acceptables par la demande sociale (Faucheux & O'Connor, 2000). 

C'est aussi pourquoi, les instruments et mesures en vue de favoriser les politiques d'éco-innovation, 
tant aux échelles microéconomiques que macro-économiques, doivent eux aussi tenir compte de cette 
évolution (Kemp et Andersen, 2004). En d'autres termes, les instruments réglementaires traditionnels 
                                                        
23 La soutenabilité faible se définit par la règle selon laquelle la somme du capital naturel et du capital construit 
(c'est-à-dire le capital fabriqué et accumulé par les activités humaines) doit être maintenue constante (Pearce et 
Atkinson, 1993). Du capital naturel peut être remplacé par du capital construit, pourvu que le stock ne diminue 
pas (les facteurs de production sont complémentaires). Dans cette optique, le progrès technologique est censé 
générer en permanence des solutions techniques concrètes aux défis environnementaux posés par l'accroissement 
de la production de biens et de services. Les mécanismes du marché finissent par rendre rentables le 
développement et la diffusion de "technologies de la dernière chance" (back-stop technologies), même si celles-
ci sont restées longtemps sous le seuil de rentabilité. 
24 Les travaux préparatoires du Grenelle de l’environnement, France, (Jolly et al. 2007), ont signalé les 
principaux obstacles à la diffusion des éco-innovations : limites de nature économique (comme la non intégration 
des couts environnementaux dans les prix du marché et l’actualisation de l’investissement), de nature normative 
(principe des meilleures technologies disponibles ou principe Japonais du top runner), obstacles traditionnels liés 
au système d’innovation (degré de concentration de la recherche, modalités de financement…). 
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ou même les instruments économiques tels que les taxes, tous les deux de type "top-down", doivent 
être revisités à la lumière de la gouvernance participative. Des instruments plus concertatifs permettant 
d'associer toutes les parties prenantes, comme les co-venants développés aux Pays-Bas, ou tels que les 
mécanismes de développement propre ou encore de mise en œuvre conjointe appliqués dans les 
politiques de lutte contre les changements climatiques peuvent s'avérer des pistes intéressantes pour le 
futur, y compris pour la diffusion rapide des éco-innovations dans les pays du sud. De même, le 
dialogue social autour du remplacement progressif, en particulier pour l'ensemble des pays européens, 
de la fiscalité sur le travail par une fiscalité sur l'utilisation du capital naturel, semble un élément 
indispensable pour fonder une partie de la compétitivité de l'Europe et de ses entreprises sur l'éco-
innovation. 

Enfin, la question de la gouvernance mondiale du développement durable, si contestée au niveau 
international (et de celle inextricablement liée des biens publics mondiaux) doit être abordée et 
largement débattue afin de s'assurer que les retombées des éco-innovations se feront bien au profit du 
développement durable de l'ensemble de la planète.  
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